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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
 
Le compte administratif 2024 de la régie Velib’ fait apparaître pour la section de 
Fonctionnement et la section d’Investissement les résultats suivants : 
 
Section Fonctionnement :  

- Recettes :    67 909 046,58 euros  
- Dépenses :  66 321 991,08 euros  

 
Soit un excédent de fonctionnement de l’exercice 2024 : + 1 587 055,50 euros. 
Soit un résultat global cumulé de fonctionnement de : + 1 162 305,20 euros, compte tenu du 
déficit 2023 reporté de : - 424 750,30 euros. 
 
Section Investissement :  
 

- Recettes :      42 115,39 euros 
- Dépenses :    1 038,00 euros 

 
Soit un excédent d’investissement de l’exercice 2024 de : + 41 077,39 euros. 
Soit un résultat global cumulé d’investissement de : + 88 672,15 euros, compte tenu de l’excédent 
reporté de 2023 : + 47 594,76 euros. 
   
Soit un EXCEDENT global de clôture 2024 : + 1 250 977,35 euros 
 
 
Il est proposé au Comité syndical d’affecter ces résultats comme suit : 
 
Au compte 001 : résultat d’investissement reporté : + 88 672,15 euros 
 
 Au compte 002 : résultat de fonctionnement reporté : 1 162 305,20 euros. 
  
  
Je vous prie, mes cher.e.s collègues, de bien vouloir en délibérer. 

 
 
Le Président  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 
Vu le compte de gestion 2024 et le compte administratif 2024, 

 
Vu les statuts de l’Agence, 
 
Vu les statuts de la régie Velib’, 
 

CONSIDERANT les résultats cumulés 2024, faisant apparaitre :  

• Un excédent de la section de fonctionnement de : + 1 162 305,20 euros 
• Un excédent de la section d’investissement de :    + 88 672,15 euros   

 
Le Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation, après en 
avoir délibéré,  

EMET UN AVIS FAVORABLE sur l’affectation en report à nouveau : 

• En section de fonctionnement : 1 162 305,20 euros (compte 002 : excédent reporté 
en dépenses de fonctionnement).   

• En section d’investissement : 88 672,15 euros (compte 001 : excédent reporté en 
dépenses d’investissement).  
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